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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret a pour objectif de
permettre l’attribution du marché public de four-
nitures portant sur l’acquisition et la livraison via
une centrale d’achat de vaccins destinés à protéger
les enfants et les adolescents.

La Communauté française a lancé un appel
d’offres général avec publicité européenne relatif
à l’acquisition et la livraison de vaccins destinés
à protéger les enfants et les adolescents contre la
poliomyélite, la diphtérie, la coqueluche, le téta-
nos, la rougeole, la rubéole, les oreillons, l’hépatite
B, les infections par le virus du papillome humain
ainsi que les maladies invasives à haemophilus in-
fluenzae de type B, le pneumocoque et le méningo-
coque C.

Dans l’appel d’offres général européen, la
Communauté française, pouvoir adjudicateur, a
constitué une centrale d’achat pour la fourniture
et pour la livraison de ces différents vaccins des-
tinés à protéger les enfants et les adolescents. La
Communauté française a identifié la Communauté
germanophone comme pouvoir adjudicateur bé-
néficiaire de la centrale d’achat.

La Communauté germanophone est dès lors
dispensée d’organiser elle-même la procédure de
passation d’un marché public portant sur le même
objet.

A ce titre, la Communauté française est la
seule habilitée à pouvoir procéder, après consul-
tation des autres parties, à l’ensemble des com-
mandes envisagées par ce marché pour son propre
compte, et à la demande et pour le compte des dif-
férents pouvoirs adjudicateurs bénéficiaires dont
la Communauté germanophone.

La Communauté française reste, en outre,
seule responsable pour l’application de toutes les
modalités d’exécution issues des documents du-
dit marché. A cet égard, elle seule peut notam-
ment faire application, le cas échéant, des mesures
d’office ainsi que des modifications unilatérales du
marché.

La Communauté germanophone, en tant que
pouvoir adjudicateur bénéficiaire, reste toutefois
pleinement responsable du paiement des com-
mandes qui auront été passées à sa demande et
pour son compte par la Communauté française.

Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et
le contrôle de l’exécution du marché pour la Com-
munauté germanophone est le Chef du Départe-

ment des Affaires culturelles et sociales du Minis-
tère de la Communauté germanophone.

La Communauté française et la Commu-
nauté germanophone procèderont au paiement
des quantités de vaccins commandées, chacune
en fonction de leurs besoins propres et selon la
formule visée à l’article 2 du cahier spécial des
charges du marché après avoir vérifié et approuvé
les factures établies par le ou les adjudicataires à
la suite de la livraison desdites fournitures.

Le paiement des fournitures est effectué dans
les cinquante jours de calendrier à compter de la
date à laquelle les formalités de réception sont ter-
minées, pour autant que la Communauté française
et la Communauté germanophone, chacune pour
ce qui les concerne, soient en possession tant de la
facture régulièrement établie que des autres docu-
ments éventuellement exigés.

En sa séance du 7 avril 2011, le Gouverne-
ment de la Communauté française a approuvé la
procédure de marché public de fourniture de vac-
cins avec publicité européenne sous la forme d’une
centrale d’achat.

Par une décision de son Gouvernement du 1er
avril 2011, la Communauté germanophone a dé-
cidé de recourir à cette centrale d’achat.

Cependant, la Communauté française et la
Communauté germanophone ne seront liées par
le marché qu’à partir du moment où elles y auront
formellement adhéré. Cette adhésion requiert un
accord de coopération et un décret portant assen-
timent à l’accord de coopération.

Lors de sa séance du 7 avril 2011, le Gouver-
nement de la Communauté française a adopté en
première lecture le projet d’accord de coopération
ainsi que l’avant-projet de décret portant assenti-
ment à l’accord de coopération entre la Commu-
nauté française et la Communauté germanophone
relatif à l’achat de vaccins destinés à protéger les
enfants et les adolescents.

Il a également chargé la Ministre de la Santé
de soumettre l’avant-projet de décret et le projet
d’accord de coopération à l’avis du Conseil d’Etat
dans un délai ne dépassant pas trente jours en ap-
plication de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1o, des
lois coordonnées sur le Conseil d’Etat du 12 jan-
vier 1973.

Le Conseil d’Etat a rendu avis le 9 mai 2011.
Il n’a formulé aucune observation.
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Lors de sa séance du 19 mai 2011, le pro-
jet d’accord de coopération entre la Communauté
française et la Communauté germanophone relatif
à l’achat de vaccins destinés à protéger les enfants
et les adolescents ainsi que le décret d’assentiment
à l’accord de coopération entre la Communauté
française et la Communauté germanophone relatif
à l’achat de vaccins destinés à protéger les enfants
et les adolescents ont été approuvés.
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ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA

COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE RELATIF À L’ACHAT DE VACCINS

DESTINÉS À PROTÉGER LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS

Vu les articles 127, 128 et 130 de la Constitu-
tion ;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles, l’article 92bis, § 1er, inséré par
la loi spéciale du 8 août 1988 et modifié par la loi
spéciale du 16 juillet 1993 ;

Vu la loi du 31 décembre 1983 de réformes
institutionnelles pour la Communauté germano-
phone, notamment les articles 4, §2, et 55bis, mo-
difiés par les lois des 18 juillet 1990 et 5 mai 1993 ;

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux
marchés publics et à certains marchés de travaux,
de fourniture et de services ;

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés
publics et à certains marchés de travaux, de four-
nitures et de services, et ses articles 2, 4o, et 15 ;

Vu le protocole d’accord du 20 mars 2003
conclu entre l’Autorité fédérale et les Autorités vi-
sées aux articles 128, 130 et 135 de la Constitu-
tion en ce qui concerne l’harmonisation de la po-
litique de vaccination ;

Vu l’avenant du 20 mars 2003 au protocole
d’accord sur l’harmonisation de la politique de
vaccination relatif au réseau de distribution des
vaccins et relatif à l’accord conclu entre les Com-
munautés et la Commission communautaire com-
mune de la Région bilingue de Bruxelles-Capitale ;

Vu le protocole d’accord du 28 septembre
2009 conclu entre l’Autorité fédérale et les Au-
torités visées aux articles 128, 130 et 135 de la
Constitution en matière de prévention ;

Vu la délibération du Gouvernement de la
Communauté française du 19 mai 2011 ;

Vu la délibération du Gouvernement de la
Communauté germanophone du 15 juin 2011 ;

Considérant qu’aux termes de l’article 4, §
1er, de la loi du 24 décembre 1993, ladite loi sur
les marchés publics est applicable tant à la Com-
munauté française qu’à la Communauté germano-
phone en leur qualité de pouvoir adjudicateur ;

Considérant que l’article 2, 4o, de la loi du
15 juin 2006 permet à un pouvoir adjudicateur de
constituer une centrale d’achats et donc d’acqué-
rir des fournitures pour lui-même et pour d’autres

pouvoirs adjudicateurs ;

Considérant qu’en vertu de l’article 15 de la
loi du 15 juin 2006, un pouvoir adjudicateur qui
recourt à une centrale d’achats telle que définie à
l’article 2, 4o, est dispensé de l’obligation d’orga-
niser lui-même une procédure de passation ;

Considérant que la Communauté française a
lancé un appel d’offres général avec publicité eu-
ropéenne portant sur l’acquisition et la livraison
de vaccins destinés à protéger les enfants et les
adolescents contre la poliomyélite, la diphtérie, la
coqueluche, le tétanos, la rougeole, la rubéole, les
oreillons, l’hépatite B, les infections par le virus du
papillome humain ainsi que les maladies invasives
à haemophilus influenzae de type B, le pneumo-
coque et le méningocoque C ;

Considérant l’avis de marché publié au Bul-
letin des Adjudications, le14 avril 2011, sous le
numéro BDA 2011-507979 et au Journal Officiel
de l’Union européenne, le 19 avril 2011, sous le
numéro 124519-2011 ;

Considérant que ce marché porte sur une du-
rée potentielle de quatre années dont les deux pre-
mières années d’exécution constituent une tranche
ferme (du 1er septembre 2011 au 31 août 2013) et
les deux années complémentaires constituent une
tranche conditionnelle (du 1er septembre 2013 au
31 août 2015) ;

Considérant toutefois qu’en vue d’optimiser
budgétairement le marché, le pouvoir adjudicateur
s’est réservé la faculté de renoncer au fractionne-
ment du marché et de l’attribuer pour une durée
de 4 années ;

Considérant que la Communauté française a
constitué une centrale d’achat permettant l’acqui-
sition et la livraison de vaccins destinés à proté-
ger les enfants et les adolescents contre la polio-
myélite, la diphtérie, la coqueluche, le tétanos, la
rougeole, la rubéole, les oreillons, l’hépatite B, les
infections par le virus du papillome humain ainsi
que les maladies invasives à haemophilus influen-
zae de type B, le pneumocoque et le méningocoque
C ;

Considérant que la Communauté germano-
phone doit également lancer un appel d’offres gé-
néral européen portant sur l’acquisition et la li-
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vraison de vaccins destinés à protéger les enfants
et les adolescents contre la poliomyélite, la diph-
térie, la coqueluche, le tétanos, la rougeole, la ru-
béole, les oreillons, l’hépatite B, les infections par
le virus du papillome humain ainsi que les mala-
dies invasives à haemophilus influenzae de type B,
le pneumocoque et le méningocoque C ;

Considérant que, par une décision de son
Gouvernement du 1er avril 2011, la Communauté
germanophone a décidé de recourir à cette centrale
d’achat ;

La Communauté française, représentée par
son Gouvernement en la personne de son
Ministre-Président, Monsieur Rudy DEMOTTE,
et en la personne de la Ministre en charge de la
Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Ega-
lité des chances, Madame Fadila LAANAN ;

La Communauté germanophone, représentée
par son Gouvernement en la personne de son
Ministre-Président, Monsieur Karl-Heinz LAM-
BERTZ, et en la personne du Ministre en charge
de la Famille, de la Santé et des Affaires sociales,
Harald MOLLERS ;

Ci-après dénommées « les parties à l’accord » ;

Ont convenu ce qui suit :

Article 1er

Le présent accord concerne les compétences de
la Communauté française et de la Communauté
germanophone visées à l’article 5, § 1er, I, de la
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institu-
tionnelles.

Art. 2

La Communauté française a lancé un appel
d’offres général avec publicité européenne relatif
à l’acquisition et la livraison de vaccins destinés
à protéger les enfants et les adolescents contre la
poliomyélite, la diphtérie, la coqueluche, le téta-
nos, la rougeole, la rubéole, les oreillons, l’hépatite
B, les infections par le virus du papillome humain
ainsi que les maladies invasives à haemophilus in-
fluenzae de type B, le pneumocoque et le méningo-
coque C.

La Communauté française, pouvoir adjudica-
teur, a ainsi constitué une centrale d’achat pour
la fourniture et pour la livraison de ces différents
vaccins destinés à protéger les enfants et les ado-
lescents.

Dans l’appel d’offres général européen visé à
l’alinéa 1er du présent article, la Communauté
française a identifié la Communauté germano-
phone comme pouvoir adjudicateur bénéficiaire

de la centrale d’achat.

La Communauté germanophone est dès lors
dispensée d’organiser elle-même la procédure de
passation d’un marché public portant sur le même
objet.

Art. 3

La Communauté française, en tant que cen-
trale d’achat, reste le seul interlocuteur auprès
du ou des différents adjudicataires pour ce qui
concerne le processus d’exécution du marché visé
à l’article 2.

A ce titre, la Communauté française est la
seule habilitée à pouvoir procéder, après consul-
tation des autres parties, à l’ensemble des com-
mandes envisagées par ce marché pour son propre
compte, et à la demande et pour le compte des dif-
férents pouvoirs adjudicateurs bénéficiaires dont
la Communauté germanophone.

La Communauté française reste, en outre,
seule responsable pour l’application de toutes les
modalités d’exécution issues des documents du-
dit marché. A cet égard, elle seule peut notam-
ment faire application, le cas échéant, des mesures
d’office ainsi que des modifications unilatérales du
marché.

La Communauté germanophone, en tant que
pouvoir adjudicateur bénéficiaire, reste toutefois
pleinement responsable du paiement des com-
mandes qui auront été passée à sa demande et
pour son compte par la Communauté française.

Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et
le contrôle de l’exécution du marché pour la Com-
munauté française est le Directeur de la Direction
générale de la Santé du Ministère de la Commu-
nauté française.

Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et
le contrôle de l’exécution du marché pour la Com-
munauté germanophone est le Chef du Départe-
ment des Affaires culturelles et sociales du Minis-
tère de la Communauté germanophone.

Art. 4

La Communauté française et la Commu-
nauté germanophone procèderont au paiement
des quantités de vaccins commandées, chacune en
fonction de leurs besoins propres et selon la for-
mule visée dans le cahier spécial des charges du
marché visé à l’article 2, après avoir vérifié et ap-
prouvé les factures établies par le ou les adjudica-
taires à la suite de la livraison desdites fournitures.

Le paiement des fournitures est effectué dans
les cinquante jours de calendrier à compter de la
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date à laquelle les formalités de réception sont ter-
minées, pour autant que la Communauté française
et la Communauté germanophone, chacune pour
ce qui les concerne, soient en possession tant de la
facture régulièrement établie que des autres docu-
ments éventuellement exigés.

Art. 5

Le présent accord produit ses effets le 15 juin
011

Fait à Bruxelles, le 15 juin 2011, en deux
exemplaires originaux en français et en Allemand.

Pour la Communauté française

Le Ministre-Président

Rudy DEMOTTE.

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel,

de la Santé et de l’Egalité des chances

Fadila LAANAN

Pour la Communauté germanophone

Le Ministre-Président

Karl-Heinz LAMBERTZ

Le Ministre de la Famille, de la Santé et des
Affaires sociales

Harald MOLLERS
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 15 JUIN 2011 ENTRE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE RELATIF À L’ACHAT DE VACCINS DESTINÉS À

PROTÉGER LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE

La Ministre de la Santé est chargée de présen-
ter au Parlement de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion du 15 juin 2011 entre la Communauté fran-
çaise et la Communauté germanophone relatif à
l’achat de vaccins destinés à protéger les enfants et
les adolescents.

Le Ministre-Président

du Gouvernement de la Communauté française

Rudy DEMOTTE

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel,

de la Santé et de l’Egalité des chances

Fadila Laanan
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU XX/XX/2011 ENTRE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE RELATIF À L’ACHAT DE VACCINS DESTINÉS À

PROTÉGER LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE

La Ministre de la Santé est chargée de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du
xx/xx/2011 entre la Communauté française et la Com-
munauté germanophone relatif à l’achat de vaccins des-
tinés à protéger les enfants et les adolescents.

Le Ministre-Président

du Gouvernement de la Communauté française

Rudy DEMOTTE

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel,

de la Santé et de l’Egalité des chances

Fadila Laanan
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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